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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 25.28.069

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 179 ha 

située sur la commune de CRUCEY VILLAGES
Parcelle : AI10

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/03/2025

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois  prévu pour statuer sur  votre demande,  susceptible d’être prorogé jusqu’à six 
mois, conformément à l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 28/07/2025, si aucune décision préfectorale ne vous 
a été notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  À votre 
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

Je  souligne  toutefois  que  l’opération  envisagée  conduit  à  un  « agrandissement  excessif » 
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard du 
schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région Centre-Val de Loire.  A  ce 
titre,  conformément au paragraphe II  de l’article L.  331-3-1  du Code rural  et  de la  pêche 
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et après 
avis  de  la  Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  suspendre 
l’instruction de votre demande pendant un délai supplémentaire de 8 mois, afin de laisser le 
temps à d’éventuels concurrents de se manifester. A cet effet, je vous invite, dès à présent et 
au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 26/06/2025 qui examinera votre dossier, à 
porter à notre connaissance toutes informations qui pourraient être utiles à la CDOA pour se 
prononcer sur cette possibilité de suspension de 8 mois.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à 
l’examen de la CDOA.

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départementale des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM 

Le Directeur départemental
     à

SCEA PRIM’VERD

La Verdière
28170 MAILLEBOIS
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ
de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté du 2 juin 2025 portant subdélégation de signature de la directrice
régionale de l'alimentation,  de l'agriculture et de la forêt à Madame Isaline
LEROY,  et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Isaline LEROY à
Madame Hélène RENAUT, s’agissant des actes, décisions et correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
02 juin 2025 ;

- présentée par l’EARL DE LA HAUDRIÈRE MOREAU (Monsieur Cyrille MOREAU)
- demeurant La Haudrière – 41800 SAINT-MARTIN-DES-BOIS 
- exploitant 246ha 72a et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de SAINT-MARTIN-DES-BOIS
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 1 à 100 %
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en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  17ha  31a  63ca
correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune d’ARTINS
- références cadastrales : ZC21 – ZC29 – ZD1 – ZD2 - ZD3

- commune de TROO
- références cadastrales : D351 – D352 – D407 – D408 – D410 – D411 – D412 –
D431 – D432 – ZL25 – ZM28 - ZN41

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de certaines parcelles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires de Loir-et-
Cher

ARRÊTE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  déposée par le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires de Loir-et-Cher et les
maires d’ARTINS et de TROO sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 septembre 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : à la ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

ARRETE
de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté du 2 juin 2025 portant subdélégation de signature de la directrice
régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt à Madame Isaline
LEROY,  et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Isaline LEROY à
Madame Hélène RENAUT, s’agissant des actes, décisions et correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
30 juin 2025 ;

- présentée par l’EARL GUENY (Monsieur GUENY Christophe)
- demeurant 10 Route de Sens – 45320 COURTENAY
- exploitant  160ha 12a 00ca  et  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  sur  la
commune de COURTENAY
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : néant
en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  34ha  93a  21ca
correspondant aux parcelles suivantes :
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- commune de : CHUELLES
- références cadastrales : ZV18-ZW10-ZW26

- commune de : SAINT-FIRMIN-DES-BOIS
- référence cadastrale : ZK21

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loiret ;

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer  sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par  le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et les maires
de CHUELLES et SAINT-FIRMIN-DES-BOIS sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l'exécution du présent arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé et
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 septembre 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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Ministère de la santé et de la prévention 

Ministère délégué auprès du ministère de
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publics

R24-2025-09-11-00001
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Ministère du travail, de la santé, des solidarités et des familles 

 

 

ARRÊTÉ 

 

 

modificatif du 11 septembre 2025 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la 

composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles 

 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

         

VU l’arrêté du 15 mars 2022 – ADP CA CAF du Loiret n°1/2022 - portant nomination des membres du conseil 

d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret ; 

 

VU l’arrêté modificatif n°1 du 4 avril 2022 – ADP CA CAF Loiret n°2/2022 -portant modification de la composition du 

conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 27 juillet 2022 – ADP CA CAF du Loiret n°3/2022 -portant modification de la composition 

du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 16 décembre 2022 – ADP CA CAF du Loiret n°4/2022 -portant modification de la 

composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

VU l’arrêté modificatif du 22 novembre 2023 – ADP CA CAF du Loiret -portant modification de la composition du 

conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

VU l’arrêté modificatif du 29 mai 2024 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la composition du conseil 

d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

VU l’arrêté modificatif du 1er juillet 2024 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la composition du conseil 

d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

VU l’arrêté modificatif du 16 juillet 2024 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la composition du conseil 

d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

VU l’arrêté modificatif du 30 juillet 2024 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la composition du conseil 

d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

VU l’arrêté modificatif du 10 février 2024 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la composition du conseil 

d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

VU l’arrêté modificatif du 07 avril 2025 – ADP CA CAF du Loiret - portant modification de la composition du conseil 

d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret 

 

VU la demande de modification émanant, au titre des représentants des travailleurs indépendants, de l’Union des 

entreprises de proximité (U2P) 

 

VU l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Guy-Michaël DALIN, chef de l'antenne 

de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1er 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Loiret est modifiée comme 

suit : 

 

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants 

Sur désignation de de l’Union des entreprises de proximité (U2P)  

 

Titulaire : 

Mme VASSALO (Patricia) en lieu et place de Mme CHAUVIERE (Shiva) 

 

Suppléant : 

Mme CHAUVIERE (Shiva) en lieu et place de Mme VASSALO (Patricia) 

 

Article 2 

Le chef d’antenne de PARIS de la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Centre-

Val-de-Loire. 

 

Fait à Paris, le 11 septembre 2025 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Pour la ministre et par délégation  

 

 

SIGNE 

 

 

Guy-Michaël DALIN 
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Ministère du travail, de la santé, des solidarités et des familles 

 

 

ARRÊTÉ 

 

modificatif du 11 septembre 2025 – CPAM 41 - Conseil - portant modification de la composition 

du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loir-et-Cher 

 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles 

 

 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

 

VU l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

 

VU l’arrêté n°1 du 22 avril 2022 – CPAM 41 Conseil - n°1/2022 -portant nomination des membres du conseil de 

la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loir et Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 27 juillet 2022 – CPAM 41 Conseil - n°2/2022 - portant modification de la composition 

du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loir et Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 20 avril 2023 portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie du Loir et Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 02 juin 2023 portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie du Loir et Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 8 août 2023 portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie du Loir-et-Cher 

 

VU l’arrêté modificatif du 21 juin 2024 portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie du Loir-et-Cher 

 

VU l’arrêté du 26 juin 2024 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 

Maladie du Loir-et-Cher 

 

VU l’arrêté du 24 septembre 2024 portant modification des membres du conseil de la Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie du Loir-et-Cher 

 

VU l’arrêté modificatif du 25 juillet 2025 – CPAM 41 - Conseil - portant modification de la composition du conseil 

de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loir-et-Cher 

 

VU la lettre de démission de Mme LE TOHIC en date du 27 juin 2022,   

 

VU l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Guy-Michaël DALIN, chef de 

l'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;  

ARRÊTE : 

Article 1er 

La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loir-et-Cher est modifiée comme suit :  
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1° En tant que Représentants des assurés sociaux 

Sur désignation de la confédération française démocratique du travail (CFDT) 

 

Suppléant : 

Un poste vacant à la suite de la démission de Mme LE TOHIC (Laurence) 

 

Article 2 

Le chef de l’antenne de PARIS de la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Centre–

Val de Loire. 

 

Fait à Paris, le 11 septembre 2025 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Pour la ministre et par délégation : 

 

SIGNE 

 

Guy-Michaël DALIN 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE 

D’ORLEANS-TOURS 

 

 

ARRETE 

portant subdélégation de signature sur les actes relatifs à l’ordonnancement 

des dépenses hors titre 2 et des recettes relevant du compte d’affectation 

spécial 723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’état » 

 

Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 

recteur de l’académique d’Orléans-Tours 

chancelier des universités 

 

VU le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de 

gestion dans les services de l’état ; 

 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du recteur de la région 

académique Centre-Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours – M. 

Jean-Philippe AGRESTI ; 

 

VU l’arrêté du 20 février 2025 portant nomination de M. Ivan GUILBAULT dans 

l’emploi de secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire, 

secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours ; 

 

VU la convention de délégation de gestion en date du 22 juillet 2025 entre la 

préfète de département du Loiret et le recteur de la région académique 

Centre-Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours concernant le 

compte d’affectation spécial 723 « opérations immobilières et entretien des 

bâtiments de l’état » ; 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER :  

La délégation de gestion portant sur les actes relatifs à l’ordonnancement des 

dépenses hors titre 2 et des recettes relevant du compte d’affectation spécial 

723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’état »; est 

précisée dans la convention de délégation entre la préfète de département du 

Loiret et le recteur de la région académique Centre-Val de Loire, recteur de 

l’académie d’Orléans-Tours. 
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ARTICLE 2 :  

La subdélégation de signature à l'effet de signer les actes énumérés à l’article 2 

de la convention de délégation de gestion entre la préfète de département du 

Loiret et le recteur de la région académique Centre-Val de Loire, recteur de 

l’académie d’Orléans-Tours est donnée à : 

- M Ivan GUILBAULT, secrétaire général de la région académique Centre-Val de 

Loire, secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours 

- Mme Séverine JEGOUZO 

Adjointe au secrétaire général de l’académie, directrice du budget 

académique, des moyens et de l’évaluation 

- Mme Anne DUPUY 

Adjointe au secrétaire général de l’académie, directrice des ressources 

humaines 

- M. Cédric MONLUN  

Adjoint au secrétaire général de l’académie, directeur de l’administration 

générale et de l’enseignement supérieur 

- M. David THIBERGE 

Chef de la division du budget académique 

- M. Jean-Paul BASSET 

Chef du service régional de l’immobilier 

- Mme Sabrina JOUHAUD 

Adjointe au chef du service régional de l’immobilier 

- Mme Stéphanie PRAULT  

Adjointe au chef de la division du budget académique 

- Mme Julie NOEL 

Responsable de la plateforme CHORUS 

- M. Jean-Philippe JALLET 

Responsable du pôle commande publique. 

 

ARTICLE 3 :  

Le secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire, secrétaire 

général de l’académie d'Orléans-Tours est chargé de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

Fait à Orléans, le 11 septembre 2025 

Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Jean-Philippe AGRESTI 
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DELEGATION REGIONALE ACADEMIQUE 

A LA JEUNESSE, A L’ENGAGEMENT 

ET AUX SPORTS 

 

ARRÊTÉ 

portant subdélégation de signature aux agents de la délégation régionale 

académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire 

 

Le délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement 

et aux sports du Centre-Val de Loire 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 

finances ; 

 

VU le code de l'éducation ; 

 

VU le code de la commande publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code du sport ; 

 

VU le code du service national, notamment ses articles L. 111-2 et R. 113-1 ; 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles  

L. 312-1, L. 313-3, L. 314-4, R. 121-22 et R. 314-36 ; 

 

VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le 

second alinéa de l’article L.221-2 ; 

 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

 

VU le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation 

et aux compétences des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale ; 

 

VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre 

de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 

 

VU le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions 

relatives au service national universel, notamment ses articles 3, 4 et 5 ; 
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VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 

autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de 

l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des 

sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés 

du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du 

ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du recteur de la région 

académique Centre-Val de Loire, recteur de l’Académie d’Orléans-Tours -  

M. Jean-Philippe AGRESTI ; 

 

VU l’arrêté interministériel en date du 21 décembre 1982 portant règlement de 

comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs 

délégués pour le budget du ministère de la jeunesse et des sports ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour 

la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui 

concerne le ministère de l’éducation nationale ; 

 

VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de 

l’Education nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des 

compétences entre les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les 

régions et les départements, des missions de l’État dans les champs des sports, 

de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 

associative, prenant effet à compter du 1er janvier 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 6 mai 2021 nommant M. Rodolphe LEGENDRE délégué 

régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val 

de Loire à compter du 15 mai 2021 ; 

 

VU l’arrêté du 14 août 2025 nommant Mme Sandrine TROADEC DRAJES 

adjointe, conseillère technique de la directrice académique des services de 

l’éducation nationale du Loiret en matière de jeunesse, d’engagement et de 

sport ; 

 

VU l’arrêté de la rectrice du 18 décembre 2020 portant organisation de la 

délégation régionale académique – service départemental à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire, Loiret et des services 

départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région 

académique Centre-Val de Loire à compter du 1er janvier 2021 ; 
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VU l’arrêté du recteur du 3 juillet 2024 portant délégation régionale de 

signature au délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux 

sports du Centre-Val de Loire ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER : Subdélégation permanente de signature en matière d'octroi de 

congés, d'autorisations d'absence et de déplacement des personnels pour les 

agents placés sous leur autorité est conférée à : 

Mme Anne MEYER, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports, et en cas d’absence ou d’empêchement de  

M. Rodolphe LEGENDRE, pour les agents de la délégation régionale académique 

à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire ; 

Mme Sandrine TROADEC, déléguée régionale académique adjointe à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports, et en cas d’absence ou d’empêchement 

de M. Rodolphe LEGENDRE, pour les agents de la délégation régionale 

académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire, 

conseillère de la directrice académique des services de l’éducation nationale 

du Loiret en matière de jeunesse, d’engagement et de sport ; 

M. Gautier NOUGIER, chargé de mission inspection contrôle évaluation et lutte 

contre les violences, dans les champs du sport, de la jeunesse, de l’éducation 

populaire et de la vie associative ; 

Mme Sophie CORDINA, cheffe du pôle d’appui à la direction ; 

Mme Céline LEROUX, cheffe du pôle jeunesse, éducation populaire, vie 

associative ; 

M. Yassire BAKHALLOU, chef du pôle développement des politiques sportives ; 

M. Jean-Marc DANIEL, chef de pôle adjoint du pôle développement des 

politiques sportives et chef de pôle adjoint du pôle certification, formation, 

emploi ; 

Mme Anne-Laure BELLIER, cheffe du pôle certification, formation, emploi ; 

 

ARTICLE 2 : M. Rodolphe LEGENDRE, délégué régional académique à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire, confère la 

subdélégation permanente de signature sur l’ensemble des correspondances 

administratives, décisions et arrêtés des domaines techniques couverts par 

l'article 1 de l'arrêté du recteur du 3 juillet 2024 susvisé, à l'exception des actes 

et courriers mentionnés au même article, à : 

Mme Anne MEYER, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire, pour les agents de la 

délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 

Centre-Val de Loire, et notamment à l'effet de signer l'ensemble des 
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correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets relatifs à 

la veille, l'analyse et l'expertise juridique, à l'établissement et la mise en œuvre 

du plan régional d'inspection, contrôle et évaluation, énumérés à l'article 1 de 

l'arrêté du recteur du 3 juillet 2024 susvisé, à l'exception des actes et courriers 

mentionnés au même article. 

Mme Sandrine TROADEC, DRAJES adjointe, conseillère technique de la 

directrice académique des services de l’éducation nationale du Loiret en 

matière de jeunesse, d’engagement et de sport, et notamment à l'effet de 

signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés 

pour les sujets en lien avec sa mission, conformes à l'article 1 de l'arrêté du 

recteur du 3 juillet 2024 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés 

au même article. 

M. Gautier NOUGIER, chargé de mission inspection contrôle évaluation et lutte 

contre les violences, dans les champs du sport, de la jeunesse, de l’éducation 

populaire et de la vie associative, et notamment à l'effet de signer l'ensemble 

des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets en lien 

avec sa mission, conformes à l'article 1 de l'arrêté du recteur du 3 juillet 2024 

susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même article. 

 

ARTICLE 3 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme 

Sophie CORDINA, cheffe du pôle d’appui à la direction, à l'effet de signer 

l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les 

sujets relatifs à la communication, à l'observation, aux études et statistiques, à 

la valorisation statistique et cartographique, à l’appui administratif et à la 

coordination, énumérés à l'article 1 de l'arrêté du recteur du 3 juillet 2024 

susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même article. 

 

ARTICLE 4 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Céline 

LEROUX, cheffe du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, à l'effet 

de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés 

pour les sujets relatifs à l’emploi, à SESAME, aux expérimentations sociales en 

faveur des jeunes, à la mobilité internationale des jeunes, aux FONJEP,  à l’accès 

des jeunes à l’information ; pour les sujets relatifs au service national universel, 

les contrats de droit public et droit privé relatifs au service national universel, 

pour les sujets relatifs à l’autonomie des jeunes, à la citoyenneté et à la 

continuité éducative, pour les sujets relatifs à la certification des diplômes de 

l'animation volontaire, l'ensemble des actes conduisant à la délivrance de ces 

diplômes, à la désignation et à l'organisation des jurys spécifiques à ces 

diplômes, au contrôle et à l'évaluation des organismes de formation dans le 

domaine de l'animation volontaire, à l'exception de la signature des diplômes, 

énumérés à l'article 1 de l'arrêté du recteur du 3 juillet 2024 susvisé, à 

l'exception des actes et courriers mentionnés au même article. 
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ARTICLE 5 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Elise 

MALFOI, attachée budgétaire sur le BOP 163, à l'effet de signer l'ensemble des 

décisions et arrêtés d’ordres budgétaire et financier pour les sujets relatifs à 

l’emploi, à SESAME, aux expérimentations sociales en faveur des jeunes, à la 

mobilité internationale des jeunes, aux FONJEP,  à l’accès des jeunes à 

l’information ; pour les sujets relatifs au service national universel, les contrats 

de droit public et droit privé relatifs au service national universel, pour les sujets 

relatifs à l’autonomie des jeunes, à la citoyenneté et à la continuité éducative, 

pour les sujets relatifs à la certification des diplômes de l'animation volontaire, 

l'ensemble des actes conduisant à la délivrance de ces diplômes, à la 

désignation et à l'organisation des jurys spécifiques à ces diplômes, au contrôle 

et à l'évaluation des organismes de formation dans le domaine de l'animation 

volontaire, à l'exception de la signature des diplômes, énumérés à l'article 1 de 

l'arrêté du recteur du 3 juillet 2024 susvisé, à l'exception des actes et courriers 

mentionnés au même article. 

 

ARTICLE 6 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Yassire 

BAKHALLOU, chef du pôle développement des politiques sportives, à l'effet de 

signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés 

pour les sujets relatifs à l’emploi, à SESAME ; l'ensemble des correspondances 

administratives, décisions et arrêtés pour les sujets relatifs à l’agrément des 

centres de formation des clubs professionnels et à la gestion administrative des 

conseillers techniques sportifs, à la tutelle du CREPS, énumérés à l'article 1 de 

l'arrêté du recteur du 3 juillet 2024 susvisé, à l'exception des actes et courriers 

mentionnés au même article. 

 

ARTICLE 7 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Jean-

Marc DANIEL, chef de pôle adjoint du pôle développement des politiques 

sportives et chef de pôle adjoint du pôle certification, formation, emploi, à 

l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et 

arrêtés pour les sujets relatifs à l’emploi, à SESAME, à la formation et à la 

certification dans les domaines de l'animation et du sport, l'ensemble des actes 

conduisant à la délivrance des titres et diplômes, à la désignation et à 

l'organisation des jurys spécifiques à ces diplômes, au contrôle et à l'évaluation 

des organismes proposant des formations professionnelles dans les domaines 

de l'animation et du sport, à l'exception de la signature des diplômes, 

l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les 

sujets relatifs à l’agrément des centres de formation des clubs professionnels et 

à la gestion administrative des conseillers techniques sportifs, à la tutelle du 

CREPS, énumérés à l'article 1 de l'arrêté du recteur du 3 juillet 2024, à 

l'exception des actes et courriers mentionnés au même article. 
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ARTICLE 8 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Anne-

Laure BELLIER, cheffe du pôle certification, formation, emploi, à l'effet de 

signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés 

pour les sujets relatifs à l’emploi, à SESAME, à la formation et à la certification 

dans les domaines de l'animation et du sport, l'ensemble des actes conduisant 

à la délivrance des titres et diplômes, à la désignation et à l'organisation des 

jurys spécifiques à ces diplômes, au contrôle et à l'évaluation des organismes 

proposant des formations professionnelles dans les domaines de l'animation et 

du sport, à l'exception de la signature des diplômes, énumérés à l'article 1 de 

l'arrêté du recteur du 3 juillet 2024 susvisé, à l'exception des actes et courriers 

mentionnés au même article. 

 

ARTICLE 9 : L'arrêté du 23 juin 2025 portant subdélégation de signature aux 

agents de la délégation régionale à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 

Centre-Val de Loire est abrogé. 

 

ARTICLE 10 : Les agents subdélégataires sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Centre-Val de Loire. 

 

Orléans, le 9 septembre 2025 

Le délégué régional académique à la jeunesse, 

à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire 

Rodolphe LEGENDRE 
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